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ARTICLE 2

Après la première phrase de l’alinéa 14, insérer la phrase suivante :

« Au sein de ces établissements, les modalités d’organisation des équipes de soins sont pensées de 
façon à favoriser et faciliter les transmissions d’informations entre personnels soignants, afin 
d’assurer aux personnes malades une prise en charge optimale. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

Il arrive, dans l'organisation actuelle des services notamment hospitaliers, que les enchaînements de 
postes et relais entre équipes soignantes ne soient soumis à des modalités d'organisation qui rendent 
difficile la transmission d'informations entre l'équipe qui part et l'équipe qui arrive. On le voit par 
exemple dans les services d'urgence, où le poste de 12 heures tend à se généraliser ; or, un service 
de 12 heures ne prévoit pas de chevauchement entre les équipes et donc pas de temps de 
transmission orale, pourtant nécessairement complémentaire aux transmissions écrites. Le but du 
présent amendement est de s'assurer que les transmissions seront favorisées dans l'organisation des 
soins d'accompagnement de la fin de vie, dans un contexte où justement les transmissions orales, 
par leur instantanéité, leur souplesse et leur caractère direct, sont souvent les plus adaptées aux 
évolutions des états de santé liés à la fin de vie.


